
 

 

REPUBLIQUE DU SENEGAL                                                    N°……………..../PAD/DG/SG/CCPM                                           
PORT AUTONOME DE DAKAR                                                                                               
21, BOULEVARD DE LA LIBERATION                                    DAKAR,   …………………………      
                 

 

================ 
 

AVIS D’ATTRIBUTION DEFINITIVE DE MARCHE 
 

================== 
 

Dénomination du marché : Appel d’offres (AO) n° S_SG_003 du 10 février 2022 relatif à la 

couverture des risques du Port Autonome de Dakar répartie en six (06) lots à travers un 

marché de clientèle. 

Nombre d’offres reçues : Sept (07) 

Nom et adresse des attributaires définitifs :  

 LOT 1, 2, 3, 4, 5 et 6 : ASKIA ASSURANCES : 40, Rue Carnot * Saint Michel ; 
                                           Tél. : 33 889 40 41  

Montant des offres retenues définitivement : 

 LOT 1 (Maladies et missions professionnelles) : Un milliard deux cent quatre- 
             vingt-dix-neuf millions quatre cent vingt-deux mille deux cent cinquante  

             (1 299 422 250) F CFA TTC ; 
 

 LOT 2 (Individuel accident) : Treize millions cent un mille six cents (13 101 600)  

             FCFA TTC ; 
 

 LOT 3 (Global dommages) : Neuf millions quatre cent cinquante-six mille trois cent            
             cinquante (9 456 350) FCFA TTC ; 
 

 LOT 4 (Corps de navires et responsabilité civile propriétaires navires en mer) :  
             Quarante-deux millions onze mille neuf cent trente-six (42 011 936) FCFA  

                           TTC ; 

 LOT 5 (Corps de chaloupes et responsabilité civile propriétaires de chaloupes) :  
                     Seize millions quatre cent quarante-sept mille neuf cent soixante-quatorze  
                    (16 447 974) FCFA TTC ; 

 

 LOT 6 (Responsabilité civile chef d’entreprise) : Cinq millions huit cent cinquante  
             mille (5 850 000) FCFA TTC. 
 

La publication du présent avis est effectuée en application de l’article 86, du code des 

marchés publics. 

                           LE DIRECTEUR GENERAL 

 

           Aboubacar Sédikh BEYE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 


